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Article I-51 : Statut des églises et des organisations non confessionnelles

•  Supprimer cet article :

1.L�Union respecte et ne préjuge pas du statut dont bénéficient, en vertu du droit national,
les églises et les associations ou communautés religieuses dans les États membres.

2.L�Union respecte également le statut des organisations philosophiques et non
confessionnelles.

3.En reconnaissance de leur identité et leur contribution spécifique, l�Union maintient un
dialogue ouvert, transparent et régulier, avec ces églises et organisations.

Explication éventuelle :

Le Traité constitutionnel sera un texte juridique, par conséquent justiciable. La religion est une
réalité dans toute société. C’est la raison pour laquelle on trouve, dans toute constitution nationale
des articles relatifs à la liberté de conscience et de religion. La Convention devrait se contenter de
la même approche.

Le texte des deux premiers paragraphes de l’article 51 tel qu’il est proposé reprend et
constitutionnalise de ce fait, le contenu de la déclaration n°11 annexée au Traité d’Amsterdam.
De ce fait, la Convention valorise davantage des dispositions déclaratoires.

La majorité des conventionnels ont déjà exprimé leur souhait de voir la Charte des Droits
fondamentaux intégrée dans le Traité constitutionnel. L’article 10 de la Charte garantit la liberté
de conscience et de religion. Avec l’intégration de la Charte dans le Traité il ne serait pas
nécessaire de consacrer un article supplémentaire à ce sujet dans le Traité. C’est la raison pour
laquelle il convient de supprimer cet article. Il conviendrait dans tous les cas de supprimer le 3ème

paragraphe de cet article.

Cet article risque en effet d’être lu comme une tentative de mise en place d’un régime de
privilège au sein de la société civile. La Convention devrait affirmer que la société européenne
n’est pas une juxtaposition des communautés religieuses, mais un ensemble cohérent d’individus
libres et responsables.


